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LE VIN DE RAISINS SECS EN
FRANCE

Oit discute beaucoup, de ce tenips-ci,
cotte intéressante question oit France. Oit
verra par lat citation suivantte d'un récent
discours à lit chmtbre que le raiaiti sec est
ant très grmin<l vogue pçt;r les vinis de
mténtage. Pourquoi n'est feritton pas
autanît ici?

Le vin de raisins secs, il.est imiportant
de le constater, n* 'ci, jamains livré ni àt
l'état pur, ni sous soit véritable mi au
coîsotiîmateur. Il ise conserve ma virgi-
nité qu'entre le fabricant et le mnarchantd
en gros <lui le paye "lconmmie tel ". Le
consommnuateur le boit si l'état de hîîélaînge
et le paye centme Ilvin ". Le Sénat n'a
p-as oublié le mot si souvent répété et con-
stigé laits utie lettre adressée à chtactun
(le ses temnb-es : IlIl entre beaucoup (le
vin de raisins secs à Bercy ; il n'ent sort
jamais."

Depuis la promulgation dle la loi du 24
juillet 1894, qui de-fend l'alcoolisation et

1 le mîouillage, le vin <le raisinîs secs est le
moyen emîployé pour touriter lit loi. La
richesse ou naturelle ou factice (le ce pro
luit at extrait sec facilite le mouillage.

Aussi la fabrication du vin de raisins
secs, ralentie jusqu'au mois d'août dernier,
a-t-elle été en augmientant dans les mtois
d'août, de septembre et d'octobr-e; à tel
pointt qu'à l'heure actuelle les cinq fabri
ques qui sont en activité dans la batnlieue
do Paris ne peuvent suffire aux dlemandes
i En août, la fabrication a atteint 5,600
hectolitres; an septembre, 15,00(s hecto-
litres. Dans les premiers vinîgt .'.ur-s
d'octobre, elle arrive à 14,000 htectolitres.
On peut juger par là ce que pourra être
la fabrication lorsque les arrivages de lit
récolte do 1894 auk'ont pénétré est Franco!1
La viticulture en sera profondément att-
teinte et le consommnateur trompé Faut-
il dotte laisser subsister un pareil état <le
choses, qui constitue lit violation permita-
nonte de la loi?

La loi du 26 juillet 1890, an autorisant
pour la conzommation personnelle et de
famille la libre circulation des rai!Îms sétus
sur sim:ple "«!aisser-passer," a ouvert lit
porte à la fraude et sanis profit pour ceux
qu'elle a voulu favoriser. Le droit coin-
plémet.tiire de 10fr. par 100 kilos dle rai-
sins secs pouvanit produire plus de 4 lice-
tolitres comme boisson courante, n'est pas
tel qu'il puis-ce gêner cette consomtmation
et l'empêcher. En réalité ceux qui pro-
fitent de la faveur do lit loi, par un abus
de laisser-passer, sotnt les intermédiaires
et nets les ouvriers.

Le droit de douane, par sa nature, s'ap-
plique à tous les objets introduits et
taxés; la distinction enttre les fruits secs
allant à la~ fabrique et ceux destinés à lit
consonmmationu faiiiale ne serait pas pos-
sible. Rien mie s'oppose donc à l'adoption
d'une mesure qui peut enrayer, sinton coin-
pll'tunient arrêter la fraude.

Les produits artificiels, pas plus que
les produits naturels venanît du dehours,
ne peuventt prenîdre sur lu marché fran-
Vtis la place des produits du sol nrýioiinl.
S'l cii était autrpment, ce serait la c-'ir,
,comtplète do notre agriculture et de notro
viBieulture. Les raisinîs secs aidés des nia-
tièras anmylacées pretndraient la place du
raisins frais et les me-lasses étrangères
remplaceraient la betterave.

LE BIMÉTALLISME

Uitéconoîniste français résunio ainsi
l'histoire (le la dectrinte (lu double étalon
et ses aillets sur la comnmerce interntationaul:

Il y a trente ans, ont peut (lire qu'il n'y
atiait au intiule quoe deux stiations indlus-
trielles: l'Anglete'rre et la France - nss
depuis, toutes les autres ntions ont cher-
clié à avoir leur. indlustrio et, Four favo.
riser l'essor do ces industries naissantes,
toutes ont inscrit dlains le'ur législation
(les droits dle douane sur les produits des
inîdustries étrangères. Mais ces industries
nouvelles, ont auignteulaît leur production,
n'ont pas tarité à faire baissas' les prix
<les produits, mîalgré les droits <le dotuane.

Une autre cause <de baissa s'est jointe à
l'excédenît (le la prodtuction, c'est lit délire.
c:.atioti (le l'argent. L'argent avait été de
tout temrps, concurremmnit avec l'or, con-
2iidéré consiste mnnaie, et le rapport de
valeur entra ces daux mtétaux atvait eu,
pendant de longs siècles, une fixité remar-
quable; dans l'atntiquité nous trouvôns lit
valeur <le l'or- stupérieure dle 13 fois et
d, iii a celle (la l'argent, et pendanît les
derniers siecles cette proportion est conis-
tamsment à 15 et demti. Rieti dle plus fixe
non plus que lit valeur de l'ai-gent sur le
marché de Londres, l'once valait 60
pences et ses pîlus fortes variations au-
dessus ou au-dessous dle ce cours moyen
n'ont été que de 1 penny et demi, et cela
jusqu'en 1873, c'est-àt-dire aussi lontgtemnps
que la frappe de l'argent a été libre en
France.

C'est en 1816 que l'Angleterre devint
n)ionoinétallissto et reconça à la monnaie
d'argent. L'Alleimagne crut avantageux
de l'imiter uni 187 1, pensant que, la France
ne se relèverait pas dle la désastreuse
guerre qu'elle avait soutenue.

La quatitité c'argentjetée but' le marché
par l'Allemagne occasionna lit preièire
baisse de ce métal qui da-terinina la France
à réduire lit frappe de l'argent an 1873 et
à la supprimier en 1879, sion seulement
citez elle, niais dans tous le-s pays de
l'Union latine. C'est à partir de cette
époque que lit baissa de l'argent s'accen-
tue, et en 1893, la fermeture des hôtels
des monnaies des Indes, lat précipite,; son
rapport de vider- avec i'or passe <le 15 et
denmi à 32.

Depuis 1893, on petit <lire que l'or
mesure la valeur des objets à 350) millions
d'êtres humains, tais lis que l'argent reste
l'étAilon de valeur potur un mîilliardl deux
cent millions d'êtres humains.

En eff'et, la Chmine', la Japon, l'Inde elle.
même et toutes les républiques de l'Amie-

rique du Sud ont l'acrgentt consise étalon
do valeur, la pièce d'argent y paya la
mîême sonmme (le tr'avail, la mîêîme quantité
de produits qu'il y a vingt ans et voici ce
qui se produit.

Un Franîmçais vendait, an Chine ou ait
Japon, un objet q~uelconîque, un yen out
dollar mexicain, pièce <le monnaie valatt
à peu de chose près notre éctu <le 5 frantes
et il gagnait 107. avant lit baisse do l'îr-
gent, ciii il écliauigeait 4 yens peut- une
pièce <'or de 20 francs.

Aujourd'hui ce mêtmen industriel, an yens-
dnt toujours la même prix, ne retirae-ait
do la vente de 4 objets que 4 yens valaint
10 francs, et au lieu de faire un bénéfice
de 10% subirait une perte de 40%.. Il a
dû doubler son prix de vente et demander
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Hector Lamontagne & Cie
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Maîrchmands au Clair, fabrieants de Hlarnai8,
e'~niî t d1e lOte SaulVages, tiennenît t.14

enitrepô)Ct!a Quédbec et sont reprds«ctités Ici par 'M.
J. M. DORE.

Nous tunsueiluons fortemient à Messieurs les
maîîrchands de' la campagne du visiter cette Balle
d'é6ltaiitiilusis. Ils trouveront là ce qu'il y a do
mieux en ce qui conscerne le commerce de cuir
et la fabricatouude harnais etde bottes sauvages.

u'il y a dtu faire ses achiats dans les maisons de
.,U1111 sen ý un gros à enuee dit thoix varié des
inîîreliandlsczb ut de la diff,ériîîcu des prix avec le
détail.

Cetteionî posd Ilasortiniettlc plus cou.
!Adériblc et le pliue comnplet de la Puissance du
Canada. D'ail leurs elle est bien cousiuc et sa
renomméue s'étenîd di'tui bout à l'autre du Demi.-
Ilion.

Une visite est sollicitée anl

No 147 rue St-Paul, Québec
Vis-&~ vis les bureaux J..1I. Renraudct Cie
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